
Trajectoire de détection et de signalement pour la victime présumée 
d’intoxication à son insu (n’ayant pas lieu de croire qu’elle a subi une agression sexuelle)*

La victime présumée (ou son accompagnant) communique  
avec son corps de police local ou téléphone au 911

La victime présumée (avec ou sans accompagnant)  
se présente à l’urgence

La victime présumée (ou son accompagnant) indique qu’elle soupçonne d’avoir été intoxiquée à son insu**.

Le policier ou l’infirmier vérifie si le délai de 48 h établi au protocole hospitalier est respecté en vue d’un prélèvement d’urine et  
explique à la personne victime les étapes et le consentement requis si elle souhaite effectuer cette démarche.

Délai 48 h dépassé  
ou refus de faire un 

prélèvement

La victime présumée se rend à 
son corps de police local si 
elle souhaite tout de même 
porter plainte. Remise d’un 

feuillet sur les ressources 
d’aide au besoin.

Délai 48 h respecté  
et favorable au prélèvement

La victime présumée reste ou se rend à l’urgence, où l’infirmier lui fera signer, dès que possible et selon son état 
de santé, le formulaire de consentement pour la réalisation de la trousse urinaire légale.

L’urgence :
-  réalise la trousse selon le protocole établi ;
-  remet à la victime présumée le feuillet sur les ressources d’aide ;
-  communique avec son corps de police local pour qu’il récupère la trousse urinaire légale.

Le corps de police :
- communique avec la victime présumée pour prendre sa déclaration ;
- transmet une demande d’analyse via l’application Web GDE ;
- achemine la trousse urinaire légale au LSJML selon la procédure habituelle.

Le LSJML procède aux analyses et transmet le résultat au policier responsable de l’enquête.

-  Le policier responsable de l’enquête communique le résultat à la victime présumée.
-  Discussion concernant la poursuite du processus d’enquête.

* La pertinence de cette trajectoire sera 

réévaluée six mois après sa mise en 

œuvre.

** Si la victime présumée pense avoir été 

agressée sexuellement, consultez la 

pratique 2.2.12, « Infractions d’ordre 
sexuel », du Guide des pratiques policières.


